
Le chemin des 
1001 pierres

Villespassans

Fiche
Village typique du Languedoc viticole, Villespassans préserve son authenticité, sur un 
plateau calcaire. Garrigue, oliviers et vignes servent d’écrin aux vestiges géologiques 
et paléontologiques. Les murets délimitant les espaces agricoles donnent une 
ambiance de « bocages méditerranéens », témoins d’une activité agricole et pastorale 
depuis toujours.

  Villespassans à 30 km au nord-ouest 
de Béziers par la D 612 (direction 
Saint-Pons-de-Thomières), puis les  
D 36 et D 178

   (GPS : N 43°22’53.0’’ – E 2°54’58.5’’) 

rue de l'Espace Vert

  Sur le territoire de la commune de : 
Villespassans

Saint-Pons-de-Thomières

Béziers

MontpellierLodève

Villespassans

Villespassans

VILLESPASSANS

Rester sur les chemins balisés. Bien suivre le balisage. 

Prévoir des chaussures de marche adaptées à la randonnée. 

Respecter le milieu naturel, les propriétés privées, traversée de pâturage, bien 
refermer les clôtures.  

En période de chasse, rester vigilant et respecter les panneaux indiquant les 
chasses en cours. Pour tous renseignements, contacter la FDC34 :  
04 67 42 41 55, contact@fdc34.com, fdc34.com. 

>
>
>
>

>

INFOS

,  
04 67 37 85 29, www.tourismecanaldumidi.fr

  Mairie de Villespassans,  
04 67 38 04 53

  Comité Départemental de la Randonnée Pédestre de l’Hérault  
04 67 67 41 15, 
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Itinéraire entretenu par la Communauté de communes Sud-Hérault. Créé par 
la Commune de Villespassans et la Communauté de communes avec l’appui 
technique de la FFRandonnée Hérault, d’Hérault Sport et le soutien du Conseil 
Départemental de l’Hérault.
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À DÉGUSTER

À SAVOIR

  Au pied de la Lune, bar à vin, 04 99 57 04 74

  Domaine Marie de Lauzerda, 04 67 24 15 35

  La truffe noire du Minervois, 06 15 49 78 84

  Domaine Pech de Lune, 04 67 93 44 35

  Domaine de Gabelas, 04 67 93 84 29

  Mas de Cynanque, 04 67 25 01 34

  Domaine Bordes, 04 67 38 26 37

  Le circuit n°10 de randonnée VTT (34 km dans les hauteurs Saint-
Chinianaises), au départ de la Maison des Vins de Saint-Chinian, 
passe par Villespassans

À VOIR

  L’église de Notre-Dame-de-l’Assomption

À NE PAS MANQUER

 L’Œnorando® de Notre-Dame-de-Nazareth

 Le village des Capitelles, au départ du moulin de Saint-Chinian

 Le Château & Village Castigno, à Assignan

 L’Art en Cave®, à Saint-Chinian

TÉMOINS DU PASSÉ
Villespassans marque la transition entre la plaine et les premières 
garrigues du Pardailhan. La richesse du patrimoine est multiple et se 
découvre en arpentant les ruelles et placettes ombragées de cet ancien 

Les témoignages du rôle joué par les anciens seigneurs se dévoilent à 
qui veut bien prendre le temps : remparts, façade romane, église Notre-
Dame-de-l’Assomption avec son clocher et sa tour templière qui se 
blottissent au creux du village. Les habitations et vieilles maisons aux 
toits de tuiles font faire un bond dans le temps pour se retrouver au 
début du XXe siècle, quand la prospérité de la viticulture permit aux 
propriétaires de construire de belles demeures. 

Villespassans abrite également des vestiges géologiques et 
paléontologiques d’une grande richesse, attestés par la découverte de 
grottes et de nombreux dolmens datant du Néolithique.

MI SCHISTE, MI CALCAIRE : 
L’ANTITHÈSE D’UNE APPELLATION
La dualité de l’AOP Saint-Chinian, schistes et calcaires, est une grande 
richesse. Six cents millions d’années mouvementées se racontent dans 
les sous-sols. Villespassans est situé à l’extrême ouest de l’AOP sur le 
terroir calcaire emblématique. Il confère aux vins une grande diversité 
et une complexité : une trame tanique pour les rouges qui prédispose 

garrigue, un rappel à la nature environnante.

UN BOCAGE MÉDITERRANÉEN
Autour du village, les murets qui cernent les vignes donnent au 
paysage un aspect de « bocage méditerranéen ». L’activité a évolué 

se développer, au XVIIIe siècle, la culture du blé, du seigle et de l’avoine. 
Puis, au XIXe siècle, c’est la vigne qui domine. En 1910, les principales 

durer jusqu’à la crise du phylloxera vers 1882. Aujourd’hui, le vignoble 
communal fait partie de l’AOP Saint-Chinian.

Les dolmens construits avec lauzes ou pierres plates calcaires mais aussi 
les « mazets », petites cabanes servants d’abris à nos ancêtres « pasteurs 
des hauts plateaux », sont autant de signes d’une lointaine présence 
humaine et l’occasion d’un autre voyage dans le temps.
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